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.10.	DESCRIPTION
.12.	Les travaux comprennent :
-	La préparation des surfaces à traiter.
-	L'application des couches de protection antigraffiti# PSS 10# PSS 20#.
[bookmark: _Toc112205151].13.	Egalement compris dans le poste :
#-	La mise en place et la fixation des échafaudages nécessaires conformément aux exigences de sécurité en vigueur.
-	L'enlèvement après travaux des matériels utilisés, produits résiduels et déchets.
...
[bookmark: _Toc128825041][bookmark: _Toc151365363].14.	Non compris dans le poste :
[bookmark: _Toc128825042][bookmark: _Toc151365364]...
.15.	Application :
[bookmark: _Toc128825043][bookmark: _Toc151365365]...
.16.	Remarque importante :
...
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[bookmark: _Toc253059244]#P1	PSS 20 - Système de protection antigraffiti à base de polysaccharides [2 couches]	QF	[m²]
[bookmark: _Toc253059245]#P1	PSS 20 - Système de protection antigraffiti à base de polysaccharides [2 couches]	QF	[l]

[bookmark: _Toc253059227][bookmark: _Toc253059246]N° d'ordre  2
[bookmark: _Toc253059228]APP ALL REMOVE - PSS 10 - Système de protection antigraffiti pour subjectiles transparents, brillants et lisses
[bookmark: _Toc253059247]#P1	PSS 10 - Système de protection antigraffiti à base de polysaccharides [2 couches]	QF	[m²]
[bookmark: _Toc253059248]#P1	PSS 10 - Système de protection antigraffiti à base de polysaccharides [2 couches]	QF	[l]
[bookmark: _Toc128365327]
.20.	CODE DE MESURAGE
.21.	Nature de l'entreprise :
.21.40.	Quantité forfaitaire. [QF]
.22.	Mode de mesurage :
.22.10.	Unité de mesure :
.22.12.	Unités géométrique :
.22.12.22.	Par m². [m²]
#●	Mesure des surfaces nettes à protéger.
.22.12.51.	Par litre. [l]
#●-	Mesure des surfaces nettes à protéger.
.22.20.	Conventions de mesurage :
#-	Mesure des surfaces nettes à protéger.
#-	Mesure des volumes nets de produit à utiliser.
.30.	MATERIAUX
.31.	Caractéristiques du système PSS :
.31.10.	Description :
Système de protection antigraffiti monocomposant à couche sacrificielle à base de polysaccharides végétaux (hydrates de carbones). Produit perméable à la vapeur d'eau, inodore, non toxique, immédiatement fonctionnel après application et entièrement invisible après durcissement.
Aucune différentiation visuelle entre surface traitées et non traitées n'est constatée après application.
Pour de l'enlèvement des graffiti, il sera exclusivement fait usage d'eau très chaude.
.31.20.	Caractéristiques de base :
#.31.21	[APP ALL REMOVE]
-	Fournisseur :	APP ALL REMOVE
-	Type de produit :	#PSS 20 pour subjectiles poreux et non poreux
#PSS 10 pour subjectiles transparents, brillants et lisses
#.31.22.	[neutre] [PSS 20]
Le produit satisfera aux exigences complémentaires suivantes :
-	Composition :	▪ mélange en solution aqueuse de polysaccharides végétaux (hydrates de carbone) et d'additifs prévenant la formation de bactéries et de champignons ainsi que le jaunissement
▪ tous les additifs utilisés, conservateurs et agent contre le jaunissement, sont des agents alimentaires
-	Domaine d'application :	sur tout matériau poreux ou 'fermé'
#.31.22.	[neutre] [PSS 10]
Le produit satisfera aux exigences complémentaires suivantes :
-	Composition :	▪ mélange en solution aqueuse de polysaccharides végétaux (hydrates de carbone) et d'additifs prévenant la formation de bactéries et de champignons ainsi que le jaunissement
▪ tous les additifs utilisés, conservateurs et agent contre le jaunissement, sont des agents alimentaires
-	Domaine d'application :	sur tout support transparent, brillant et lisse
.31.40.	Caractéristiques descriptives :
-	Forme du produit de base :	liquide
-	Nombre de couche :	2
-	Aspect visuel :	transparent et non brillant, invisible après durcissement
.31.50.	Caractéristiques relatives aux prestations :
-	Viscosité :	élevée
-	Solubilité en milieu aqueux :	complète
-	Biodégradabilité biologique :	entièrement inoffensif pour l'applicateur et l'environnement
-	Point d'ébullition :	100 °C
-	Temps de séchage (par 20 °C et 65 % d'humidité de l'air) :	▪ système de protection fonctionnel après environ 4 heures
▪ entre la première et la deuxième couche un temps de séchage d'une heure et demie sera prise en compte
.40.	EXECUTION DES TRAVAUX
[bookmark: _Toc121553868].42.	Prescription générales :
Le service 'APP All Remove' veillera durant la période de garantie accordée sur les surfaces traitées par les équipes d'application 'Gevelmeesters' propres à l'entreprise à nettoyer gratuitement les zones souillées par des graffiti et à réappliquer localement une couche de reconstitution# à base de 'PSS 20'# de 'PSS 10'#.
Le service de la solution 'All Remove' comprendra donc :
1.	La protection contre les graffiti des surfaces à risque au moyen d'un coating Anti-Graffiti #'PSS 20'#'PSS 10'#.
2.	Le retrait sans dégradation des graffiti.
3.	L'application sur les surfaces nettoyées d'une couche de reconstitution de coating Anti-Graffiti #'PSS 20'#'PSS 10'#.
.43.	Travaux préparatoires :
…
.44.	Mode d'application :
…
.45.	Finitions :
[bookmark: _Toc121553883]…
.50.	COORDINATION
.52.	Avant exécution :
.52.10.	Planning des travaux :
[bookmark: _Toc121553880]…
.53.	Durant l'exécution :
.53.20.	Conditions préalables :
…
.60.	CONTROLE ET AGREATION
[bookmark: _Toc121553884].61.	Avant la livraison :
-	Le produit ainsi que le mode d'application font l'objet d'un rapport d'essais CSTC (n° 577238/01) établissant le principe d'efficacité du produit.
.63.	Avant exécution :
-	Un échantillon des produits utilisés sera présenté.
-	La température ambiante sera au minimum de …°C.
[bookmark: _Toc114386055][bookmark: _Toc129576272][bookmark: _Toc225673850].66.	Garanties :
Le produit appliqué par les équipes d'application 'Gevelmeesters' propres à l'entreprise, le donneur d'ordre recevra du fabricant une 'garantie de couverture' de trois ans assurant de la qualité optimale de tous les travaux réalisés comme du produit utilisé. Durant cette période de garantie, tout nouveau graffiti ou gribouillage sera éliminé et une couche de reconstitution à base de coating Antigraffiti# 'PSS 20'# de 'PSS 10'# sera réappliquée par lui.
.70.	PREVENTION ET SECURITE
[bookmark: _Toc129576213][bookmark: _Toc225673788][bookmark: OLE_LINK2][bookmark: OLE_LINK3].72.	Dossier d'intervention ultérieure [DIU] :
.72.20.	Identification des matériaux utilisés :
.72.23.	Fiches MSDS des matériaux utilisés :
La fiche de sécurité du fabricant reprenant l'identification des dangers, les directives de premiers soins, les mesures en cas d'incendie ou de libération involontaire… sera conservée pour la durée de l'exécution à un endroit correctement visible et facilement accessible.
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.10.	DESCRIPTION
.12.	Les travaux comprennent :
-	La préparation des surfaces à traiter.
-	L'application des couches de protection antigraffiti# ThefAPP Wall# ThefAPP Floor#.
.13.	Egalement compris dans le poste :
#-	La mise en place et la fixation des échafaudages nécessaires conformément aux exigences de sécurité en vigueur.
-	L'enlèvement après travaux des matériaux résiduels et déchets.
...
.14.	Non compris dans le poste :
...
.15.	Application :
...
.16.	Remarque importante :
...

[bookmark: _Toc253059231][bookmark: _Toc253059251]88.61.10.¦743.11.2.	Revêtements de façades, produits de protection contre les salissures à base de copolymères acryliques fluorés  04-02-10  APP ALL REMOVE  ThefAPP
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[bookmark: _Toc222113498][bookmark: _Toc253059232][bookmark: _Toc253059252]N° d'ordre  3
[bookmark: _Toc253059233]ThefAPP Floor - Imprégnateur de protection pour subjectiles horizontaux
[bookmark: _Toc222113577][bookmark: _Toc253059253]#P1	Imprégnateur de protection des sols contre les salissures à base d'eau, d'huiles et de graisses TheffAPP Floor		QF	[m²]
[bookmark: _Toc222113578][bookmark: _Toc253059254]#P1	Imprégnateur de protection des sols contre les salissures à base d'eau, d'huiles et de graisses TheffAPP Floor		QF	[l]
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[bookmark: _Toc253059235]ThefAPP Wall - Imprégnateur de protection pour subjectiles verticaux
[bookmark: _Toc222113580][bookmark: _Toc253059256]#P1	Imprégnateur de protection mural contre les salissures à base d'eau, d'huiles et de graisses TheffAPP Wall		QF	[m²]
[bookmark: _Toc222113581][bookmark: _Toc253059257]#P1	Imprégnateur de protection mural contre les salissures à base d'eau, d'huiles et de graisses TheffAPP Wall		QF	[l]

.20.	CODE DE MESURAGE
.21.	Nature de l'entreprise :
.21.40.	Quantité forfaitaire. [QF]
.22.	Mode de mesurage :
.22.10.	Unité de mesure :
.22.12.	Unités géométrique :
.22.12.22.	Par m². [m²]
#●	Imprégnateur de protection.
.22.12.51.	Par litre. [l]
#●	Imprégnateur de protection.
.22.20.	Conventions de mesurage :
#-	Mesure des surfaces nettes à protéger.
#-	Mesure des volumes nets de produit à utiliser.
.30.	MATERIAUX
.31.	Caractéristiques de l'imprégnateur ThefAPP :
.31.10.	Description :
Imprégnateur de protection oléophobe et hydrophobe contre les salissures à base d'eau, d'huiles et de graisses, résistant aux sollicitations mécaniques, développé pour les supports minéraux et particulièrement adapté à la protection des revêtements de sols en pierre naturelle.
#.31.21	[APP ALL REMOVE]
-	Fournisseur :	APP ALL REMOVE
-	Type de produit :	#ThefAPP Wall pour subjectiles verticaux
#ThefAPP Floor pour subjectiles horizontaux
#.31.22.	[neutre]
-	Matériau de base :	produit de la nanotechnologie composé principalement de polymères acryliques fluorés
-	Domaine d'application :	sur tout support minéral poreux vertical ou horizontal 
les surfaces colorées doivent être absorbantes
.31.40.	Caractéristiques descriptives :
-	Forme du produit de base :	liquide
-	Nombre de couche :	1
-	Aspect visuel :	transparent et non brillant, invisible après durcissement
-	Densité relative :	1.014
.31.50.	Caractéristiques relatives aux prestations :
-	Solubilité en milieu aqueux :	complète
-	Biodégradabilité biologique :	entièrement inoffensif pour l'applicateur et l'environnement
-	Odeur :	acrylique faible
-	Température de mise en œuvre :	minimum 5 °C
-	Point d'ébullition :	100 - 102 °C à 1.013 hPa
-	Point éclair :	pas de flash
-	Temps de séchage (par 20 °C et 65 % d'humidité de l'air) :	▪ protection effective environ 24 heures après application
▪ protection optimale atteinte après 7 jours de durcissement
-	Pénétration dans le subjectile :	jusqu'à maximum 8 mm dans les pores d'un support minéral
-	Effet sur la tension superficielle :	▪ le produit réduit la tension superficielle jusqu'à < 10 mN/m
▪ les substances telles que l'eau, graisses, huiles, résines et matériaux synthétiques à valeur mN/m supérieures ne peuvent plus adhérer
.40.	EXECUTION DES TRAVAUX
.41.	Références de base :
L'application sera réalisée conformément aux prescriptions du fabricant.
.42.	Prescription générales :
Le produit ThefAPP peut être appliqué aussi bien sur un support sec que légèrement humide.
Le produit ThefAPP ne peut être mis en œuvre par temps de pluie ou de gel.
…
.43.	Travaux préparatoires :
Les supports seront exempts de poussière et de saletés.
Le produit ThefAPP ne pouvant plus être éliminé après séchage, les surfaces qui ne doivent pas faire l'objet d'un traitement doivent être recouvertes et protégées avec soin.
…
.44.	Mode d'application :
Le produit ThefAPP sera appliqué uniformément sur la surface à traiter par pulvérisation sans air (pistolet airless). Les petites surfaces seront traitées à la brosse jusqu'à saturation.
L'absence de solvant dans le produit préviendra de toute évaporation durant l'application. Avec pour avantage que l'entièreté de la surface traitée sera saturé par le produit actif et que celui-ci est non agressif pour les châssis.
De façon à obtenir un résultat fonctionnel optimal du traitement, le produit excédentaire sera entièrement éliminé. Ce point est important pour les surfaces horizontales.
.45.	Finitions :
…
.50.	COORDINATION
.52.	Avant exécution :
.52.10.	Planning des travaux :
…
.53.	Durant l'exécution :
.53.20.	Conditions préalables :
…
.60.	CONTROLE ET AGREATION
.61.	Avant la livraison :
-	Le produit ainsi que le mode d'application font l'objet d'un rapport d'essais CSTC établissant le principe d'efficacité du traitement.
-	Le produit est également testé et agréé par un laboratoire de recherche EMPA et un laboratoire CEBTP.
.63.	Avant exécution :
-	Un échantillon des produits utilisés sera présenté.
-	La température ambiante sera au minimum de …°C.
.66.	Garanties :
Le produit appliqué par les équipes d'application 'Gevelmeesters' propres à l'entreprise, le donneur d'ordre recevra du fabricant une 'garantie de couverture' de trois ans assurant de la qualité optimale de tous les travaux réalisés comme du produit utilisé.
La durée de garantie sera de 10 ans pour les surfaces verticales et de 5 ans pour celles horizontales.
[bookmark: _Toc115512227][bookmark: _Toc115512257][bookmark: _Toc192406502].70.	PREVENTION ET SECURITE
.72.	Dossier d'intervention ultérieure [DIU] :
.72.20.	Identification des matériaux utilisés :
.72.23.	Fiches MSDS des matériaux utilisés :
La fiche de sécurité du fabricant reprenant l'identification des dangers, les directives de premiers soins, les mesures en cas d'incendie ou de libération involontaire… sera conservée pour la durée de l'exécution à un endroit correctement visible et facilement accessible.
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PARTIE 8	FINITIONS
LOT 88	PEINTURES & TRAVAUX DE DECORATION
88.60.--.	TRAVAUX PARTICULIERS DE TRAITEMENT ET DE FINITION
88.61.00.	TRAITEMENTS ANTIGRAFFITI
88.61.10.	Revêtements de façades, produits de traitement antigraffiti, gén.  APP ALL REMOVE
88.61.10.¦721.	Revêtements de façades, produits de traitement antigraffiti à base d’hydrates de carbone  APP ALL REMOVE  PPS
N° d'ordre  1
#P1	PSS 20 - Système de protection antigraffiti à base de polysaccharides [2 couches]	QF	[m²]
#P1	PSS 20 - Système de protection antigraffiti à base de polysaccharides [2 couches]	QF	[l]
N° d'ordre  2
#P1	PSS 10 - Système de protection antigraffiti à base de polysaccharides [2 couches]	QF	[m²]
#P1	PSS 10 - Système de protection antigraffiti à base de polysaccharides [2 couches]	QF	[l]
88.64.00.	IMPREGNATIONS
88.61.10.	Revêtements de façades, produits de protection contre les salissures, gén.  APP ALL REMOVE
88.61.10.¦743.11.2.	Revêtements de façades, produits de protection contre les salissures à base de copolymères acryliques fluorés  APP ALL REMOVE  ThefAPP
N° d'ordre  3
#P1	Imprégnateur de protection des sols contre les salissures à base d'eau, d'huiles et de graisses TheffAPP Floor		QF	[m²]
#P1	Imprégnateur de protection des sols contre les salissures à base d'eau, d'huiles et de graisses TheffAPP Floor		QF	[l]
N° d'ordre  4
#P1	Imprégnateur de protection mural contre les salissures à base d'eau, d'huiles et de graisses TheffAPP Wall		QF	[m²]
#P1	Imprégnateur de protection mural contre les salissures à base d'eau, d'huiles et de graisses TheffAPP Wall		QF	[l]
Postes APP All Remove Benelux pour le métré
[bookmark: OLE_LINK1].#

APP ALL REMOVE BENELUX
Wijtschotbaan 3 - Unit 10
BE-2900 Schoten
Tél : +32 (0)3 685 75 05
Fax : +32 (0)3 271 18 46
www.appallremove.be
info@appallremove.be
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